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BUREAU INTERNATIONAL DU TRAVAIL GB.306/ESP/1
 306e session

Conseil d’administration Genève, novembre 2009

Commission de l’emploi et de la politique sociale ESP
 POUR INFORMATION

 

PREMIÈRE QUESTION À L’ORDRE DU JOUR 

La crise mondiale économique 
et de l’emploi 

1. Les mandants de l’OIT se sont engagés à travailler ensemble pour contribuer au succès du 
Pacte mondial pour l’emploi et ont demandé au Bureau de soutenir leurs efforts. Ils sont 
convenus que «[l]’action doit être guidée par l’Agenda du travail décent et les 
engagements pris par l’OIT et ses mandants dans la Déclaration sur la justice sociale pour 
une mondialisation équitable (2008)». Le Pacte mondial pour l’emploi est «un cadre pour 
la période à venir, source de politiques pratiques pour le système multilatéral, les 
gouvernements, les travailleurs et les employeurs» 1. 

2. Pour l’actuelle session du Conseil d’administration, le Bureau a préparé les documents 
suivants: 

 GB.306/3/1: Suite à donner au débat et aux décisions de la Conférence sur la crise 
économique et de l’emploi: Stratégie pour donner effet au Pacte mondial pour 
l’emploi. 

 GB.306/WP/SDG/1: Le Pacte mondial pour l’emploi: Cohérence des politiques et 
coordination internationale. 

 GB.306/STM/1: La dimension sectorielle des activités de l’OIT: Actualisation des 
aspects sectoriels au regard de la crise économique mondiale. 

 GB.306/TC/4: La coopération technique à l’appui de la réponse de l’OIT à la crise 
économique mondiale. 

3. Il convient de lire ces documents conjointement avec le rapport intitulé Protéger les 
personnes, promouvoir l’emploi. Etude des mesures pour l’emploi et la protection sociale 
prises par les pays en réponse à la crise économique mondiale et avec la communication 
du Directeur général intitulée Protéger les personnes, promouvoir l’emploi: De la réponse 
à la crise et à la croissance durable, ces deux documents ayant été soumis au Sommet des 
dirigeants du G20 à Pittsburgh. 

 

1 BIT: Surmonter la crise: Un Pacte mondial pour l’emploi, Conférence internationale du Travail, 
98e session, Genève, 2009, paragr. 9. 
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4. Pris conjointement, ces documents offrent à la commission une vue d’ensemble des 
perspectives actuelles de l’économie mondiale ainsi qu’une évaluation des politiques 
adoptées en réponse à la crise. Ils donnent en outre un aperçu du rôle du l’OIT et du 
système multilatéral dans ce contexte. La commission est invitée à examiner les défis 
auxquels sont confrontés les gouvernements, les employeurs et les travailleurs pour donner 
effet au Pacte mondial pour l’emploi dans leurs pays et leurs régions, ainsi qu’à la stratégie 
du Bureau visant à appuyer leurs efforts dans les différents domaines d’action du pacte. 

 
 

Genève, le 23 octobre 2009.  
 

Document soumis pour information.  

 

 


